
Chères Taillissiennes, chers Taillissiens,

Je vous écris à un moment où le Covid entame une nouvelle régression. Nous espérons tous qu’il n’y
aura pas de remontée significative. L’immunité de la population augmente avec la vaccination.
Malgré tout, restons vigilant, car nous n’avons pas les réponses à toutes nos questions. Combien de
temps le vaccin va-t-il préserver ? Est-il efficace contre tous les variants du Covid ?
Cette pandémie a véritablement perturbé la population, comme elle a perturbé l’action municipale.
Nous allons reprendre progressivement l’ensemble de nos activités. Nous nous retrouverons dans
les manifestations culturelles, sportives, lors de l’animation de nos associations, autour d’un verre au
bar... 
Nous vous invitons le vendredi 02 juillet à une réunion publique pour aborder l’aménagement du
bourg, notamment. Nous ne pourrons pas évoquer tous les sujets qui nous préoccupent mais nous
programmerons à nouveau une réunion à l’automne.
La municipalité a engagé plusieurs réflexions et actions. Nous sommes au début de la révision du
P.L.U (Plan Local d’Urbanisme), dossier où toute la population pourra contribuer à son évolution.
Nous espérons avancer sur l’aménagement du plan d’eau et cours d’eau en 2021. C’est un dossier
compliqué !
Accompagnés de la SPL (societé publique locale) nous commençons les réflexions sur le devenir de
la salle Sainte-Thérèse.
Sous la responsabilité de TOTAL, des travaux de dépollution, comprenant l’extraction de la cuve et la
démolition de l’ancien magasin, démarrent. Après ces travaux qui vont durer 1 mois ½, nous
espérons que les futures analyses sur le sous-sol du secteur révéleront une disparition des
polluants.
Les travaux de mise en conformité de la cuisine de la salle du Bosquet, le passage de notre cantine
en appellation « cuisine centrale » vont nous permettre de continuer à livrer des repas vers Saint-
Christophe, Montreuil-sous-Pérouse en période scolaire, et très prochainement Saint-M’hervé pour
le centre de loisirs. Tout ceci dans l’objectif de contenir le prix de revient du repas et de maintenir la
qualité reconnue.
Les commerces revivent ! Je remercie la population qui se sent concernée par l’animation de notre
village, notamment à travers ses magasins. Soyons patients, nous allons obtenir l’optimum du
service attendu ces prochaines semaines. Laissons le temps aux commerçants de se relancer après
cette coupure difficile liée au Covid ou de connaître les réels besoins de la population pour l’épicerie.
Je remercie l’équipe municipale pour son engagement et tous les agents pour leur
professionnalisme pendant cette période de pandémie.
Mes remerciements et mes encouragements vont à toutes les personnes qui contribuent au
redémarrage des associations. C’est par ces actions que nous allons retrouver une vie de plaisirs, de
convivialité, d’intérêts.

Pensez aux élections des 20 et 27 Juin.                     A très bientôt,  
                                                                     Bien à vous.
                                                                                                 Michel Sauvage
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Budget prévisionnel 2021 :  1 862 321.74€
- Fonctionnement :                  991 411.36 €
- Investissement    :                  870 910.38 €

En 2020, avec 100 € la commune a
constitué 29 € d’autofinancement et a
dépensé 32 € de charges de personnel,
22 € de charges à caractère général, 16 €
de charges de gestion courante et 1 € de
charges financières.

Les travaux d'extension de la salle du Bosquet sont terminés pour un montant approchant

Une extension de la salle des sports est prévue pour environ 43 000 € TTC.
 Des travaux de voirie sur le chemin de la Benerie et de la Haute Molière sont programmés
pour un montant prévisionnel de 31 000 € TTC.

 330 000 € TTC. Ils ont concerné une mise aux normes de la cuisine
Ces travaux sont subventionnés, majoritairement à 67 % du montant HT.

Dans la continuité des choix politiques de la municipalité, le conseil a décidé de ne pas augmenter
les taux des impôts locaux.

En 2020, nous présentons un résultat global positif de 159 664.48 €

Finances
par Michel SAUVAGE

Culture
par Martine PAILLARD Bibliothèque

La bibliothèque ouverte à tous est gratuite. Vous y trouverez des livres, des
revues,  des CD, des DVD et des jeux vidéos.

Et bientôt nous reprendrons les animations avec notamment un jeu
d'enquête collaboratif grandeur nature sur les traces que nous laissons sur
Internet. 

Fermeture en
Août
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Vivre ensemble
Pendant cette période « spéciale » liée à la pandémie, j’ai contacté chaque personne de plus de 80
ans par téléphone, nous avons pu échanger et faire le point sur la vaccination. J’ai le projet d’aller
rendre visite à ces personnes cet été.
Comme tous les ans le plan « Canicule » va être mis en place sur la commune. Les personnes qui
souhaitent s’inscrire sur les registres communaux peuvent s’adresser à la mairie.
Continuons à être vigilant de façon à se protéger et à protéger les autres. Soyons attentifs à chacun
pour que cette période de reprise de vie « presque normale » se passe le mieux possible.

Votre avis compte !

Vous trouverez avec cette feuille info les résultats du sondage qui vous a été proposé en fin d’année
2020. Merci à tous ceux qui l’ont rempli. Vos réponses nous permettent de connaître vos remarques
et vos propositions qui vont guider notre travail d’élus.
Nous aurons l’occasion de retourner vers vous lors de réunions publiques ou de nouveaux sondages
de façon à être au plus près de vos attentes. N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec les élus pour
évoquer des sujets spécifiques. 

Les associations vont être invitées à une réunion au cours du mois de juin, nous souhaitons être à
leur écoute, en effet, il va falloir relancer les différentes activités après cette période très perturbée.
Un moment convivial sera proposé à tous les habitants le samedi 4 septembre, des informations plus
détaillées vous seront fournies par la suite.

Du côté des associations

Social
par Jacqueline HAQUIN

Urbanisme
par Philippe CHAVROCHEAide à l'accession

Une aide forfaitaire de 4000 € attribuée par Vitré Communauté est possible pour l'acquisition d'un
lot au Coteau de la Rousselais. Plus de renseignement sur le site : www.taillis.com, rubrique
"construire à Taillis".

Pour cette année le conseil municipal a validé la réfection du chemin de la Besnerie et de la Haute 
 Molière. Les travaux vont être réalisés en août et septembre.

Voirie
par Denis FROMONT

Lotissement de La Rousselais
Une seconde tranche de travaux de finition des aménagements de voirie, paysager, éclairage public,
stationnement du lotissement de La Rousselais vont être entrepris au cours du second semestre
2021.
Les travaux envisagés se feront rue du Coteau (rue principale), allée du Puits et les espaces
communs attenants, rue du Val d’Izé.
Dès que de nouveaux lots seront vendus et en cours de construction, nous pourrons envisager la fin
des travaux d’aménagement.



Elagage 2021
Depuis quelques années l’équipe municipale avait demandé aux propriétaires de terres d’être
attentifs à l’élagage des arbres qui bordent les parcelles leur appartenant.
Des endroits étant dangereux pour la sécurité de tous et les travaux liés à l’installation de la fibre
démarrant cet été, nous avons contacté tous les propriétaires afin de leur donner le choix :
-Soit d’effectuer le travail eux-mêmes
-Soit de faire intervenir un élagueur privé mandaté par la commune
Nous vous remercions de l’accueil et du suivi de chantier que vous avez tous entrepris pour enlever
le résidu de bois. 
Malgré tout pour le bon déploiement de la fibre, il reste encore plusieurs zones à retravailler
(les personnes concernées vont être contactées).
Il est clair que l’élagage n’est pas la solution idéale pour les arbres mais il vous a permis de prendre
conscience qu’un arbre nécessite une taille régulière afin d’éviter les risques sur les routes
départementales qui sont utilisées par les cars scolaires et les engins agricoles de grandes largeurs. 

 

Cadre de vie
par Denis FROMONT

Fleurissement du quartier de la Roche 2021
En raison du Covid, nous avons mis ce dossier en attente car nous souhaitons rencontrer les
habitants du quartier avant de lancer les travaux. Dès que la situation sanitaire  le permettra  une 
 réunion sera programmée.

Plan d'eau
Quand nous avons ouvert ce dossier, avec un bureau d’étude compétent dans le milieu aquatique et
le SYRVA (SYndicat des Rivères de la Vilaine Amont), nous étions optimistes pour le démarrage des
travaux au mois d’octobre 2020.
Aujourd’hui le plan d’eau n’est pas référencé sur le département (non obligatoire à la mise en eau de
sa date de création). Le dossier était arrivé à la phase finale : 
mais en fin de procédure, l’OFB (Office Français pour la Biodiversité) a donné un avis défavorable
pour un manque de cohésion vis-à-vis de la biodiversité.

Les différents services qui sont la DDTM (police de l’eau), l’OFB, l’Agence de l’eau et le SYRVA
souhaitent, suivant des directives ministérielles sur l’eau, aller vers la suppression du plan d’eau et
remettre le cours d’eau à ciel ouvert en fond de vallée. La gestion de l’eau dans notre département
est soumise à des contraintes de plus en plus drastiques.  Améliorer la qualité de l’eau est un
engagement du département et les règles ont évolué selon des contraintes européennes. 
L’objectif est clair dans le département : diminuer le nombre d’étangs.
Après avoir fait maintes réunions, nous avons argumenté sur notre choix pour conserver l’étang.
Aujourd’hui nous sommes face à un problème administratif.
Des études intégrant les aspects économiques, sociologiques, écologistes … nous seront proposées
avant la fin de l’année.
Espérons qu’elles concordent avec un aménagement en adéquation avec les intérêts communaux.
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Enfance - Jeunesse
par Martine PAILLARDArgent de poche

Ce dispostif est ouvert aux jeunes de 16 à 25 ans.
 Renseignements et dossier d'inscription à la mairie.

du 12 au 16 Juillet (hors 14 juillet)

du 16 au 20 Août
Renseignements et dossier en mairie.
Inscriptions possibles à partir du 1er Juin

ELI

RIPAME

Ateliers d’éveil 0-3 ans
Actuellement les ateliers d’éveil se déroulent entre 9h45 et 11h30 sur les communes de Val d’Izé
(mardi et jeudi), Saint Christophe des Bois (mercredi) et Taillis (vendredi). 
L’organisation des ateliers est susceptible d’évoluer au cours de la période jusqu’à fin juillet.
N’hésitez pas à demander des informations concernant votre commune.

Une animation musicale pour les enfants de moins de 3 ans avec 
le « TIPI des sons » animé par Sylvie Fourn est envisagée les matins 
des 17 et 18 juin 2021: lieux et horaires à définir.

Recherche de mode d’accueil / questions droit du travail
Le RIPAME vous écoute ou vous reçoit sur rendez-vous : lundi 9h-12h / 13h-17h ; mardi 9h-12h /
13h30-15h00 (par tél) 15h-18h15 ; jeudi 17h30-19h 
Pour toute inscription, information : Vanessa PEAN - 07.77.09.85.90 ou ripame@valdize.fr

Familles Rurales

Inscriptions à effectuer, par mail, du lundi 24 Mai
au vendredi 18 Juin 2021. 
Pour les familles déjà adhérentes, un mail avec une
procédure vous sera envoyé. 
Pour les nouvelles familles, merci de prendre
rendez-vous avec la directrice.
Renseignements : 06 69 60 21 99
al.taillis@famillesrurales.org

Pour les jeunes de 9 à 13 ans, une semaine d'animation aura lieu du 19 au 23 Juillet.
Inscriptions auprès de l'ALSH.

Atout Vac'
Vitré Communauté propose aux jeunes 2 jours d'animation sur Taillis les 26 et 27 Août
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Infos municipales

L'atelier du Marais, bureau d'étude , présentera le projet de la suite de l'aménagement du bourg.

Vendredi 2 Juillet 20 h 30 à la salle du Bosquet

Réunion publique

Elections
Les élections départementales et régionales se dérouleront le dimanche 20 Juin (1er tour) et le
dimanche 27 juin (2ème tour) à la salle des sports de 8 h à 18 h dans le respect du protocole
sanitaire.

Mairie et Agence postale

Horaire d'été
Fermeture la semaine du 9 au 15 Août et les samedi 7 et 21 Août

Fibre
Début des travaux : été 2021. Commercialisation courant 2023 sous réserve d'imprévus éventuels
au niveau du déroulement.

Frelons
En cas de découverte d'un nid, veuillez contacter la mairie (02-99-76-4-02) avant toute autre
démarche.

Nos amis les bêtes 

La stérilisation est le premier acte de protection
contre 
les abandons, les fugues, les maladies infectieuses, 
les tumeurs et leur cortège de souffrances.

Pensez-y pour le bien-être de tout le monde !

Des efforts ont été fait pour que les déjections
des chiens ne finissent pas sous nos
chaussures. Merci à eux ! Pour les autres, on
compte sur vous pour que l'on ne soit pas
contraint de mettre en place une verbalisation.
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L’association BaTaChris’tival (composée d’élus de Balazé, St
Christophe-des-Bois et Taillis) et « Rue des Arts » vous propose un
après-midi festif à Sant Christophe-des-Bois le dimanche 4 juillet :
- à 16h « Don’t Worry «  (cirque tout public) avec la compagnie du Long
Raccourci.

-16h 35 temps convivial avec « Extraordinaires banalités » (cette
compagnie rencontrera en amont les enfants du RPI pour préparer
leur production)

-17h30 « La méthode Urbain » (théâtre de rue) avec la compagnie les
Décatalogués

04/07    Festival Désarticulé

04/09    Fête des associations

Evenementiel

Vie associative
CAL (Comité d'animation et de Loisirs)

Les bénévoles de l’association sont prêts à vous concocter des animations pour que nous retrouvions
des moments de convivialité. Nous allons utiliser notre énergie (il y en a en réserve !) pour préparer
avec toutes les autres associations et la bibliothèque un rendez-vous le samedi 4 septembre. Ce sera
un temps de rencontres qui marquera le début ou la préparation des activités culturelles et
sportives. Croisons les doigts pour que la situation sanitaire nous permette de relancer nos
différents loisirs. Des précisions au niveau des horaires, du lieu, du contenu vous seront apportées
plus tard.

Si vous avez des envies, des souhaits pour animer Taillis, n’hésitez pas à
nous contacter au  02 99 76 90 78 ou au 02 99 76 94 05.

 

20/06    Journées nationales de l'agriculture
Anim'ma ferme propose une randonnée suivie d'une collation et de la visite de
l'exploitation. Renseignements et inscriptions au 06-13-47-25-43.

Assemblée générale
Elle se tiendra le Samedi 26Juin à 11 h à la salle des sports
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Site internet : www.taillis.com Mairie de Taillis

02-99-76-94-02

Gardons le contact !

mairiedetaillis@gmail.com

Les championnats amateurs ont été annulés cette saison à cause de la pandémie.
Rien ne changera pour la saison prochaine au niveau des championnats et des équipes, juste le fait
que nos licenciés auront pris 1 an de plus.
Le bureau du club s’est réuni en Février et Mars pour discuter de l’avenir de la section foot :
le point principal discuté était de continuer les séniors pour la saison prochaine. La mairie souhaite
avoir un club de foot pour la saison prochaine.
 A cette date, la situation de l’association foot est : des dirigeants arrêteront, il y aura une équipe
séniors la saison prochaine, l’entente avec Châtillon U11-U13-U15 devrait s’agrandir avec les plus
petits.
 Nous construisons pour repartir au mois de Septembre. Si on est positif par rapport à la pandémie et
la vaccination, les championnats repartiront au mois de Septembre
Ce sera aussi l’occasion de repartir avec un nouveau bureau, des nouveaux dirigeants, une nouvelle
politique. Sur l’entente, la parité Taillis – St Christophe sera en défaveur de St Christophe. On a besoin
de dirigeants de St Christophe pour compléter le futur bureau
 Pour finir, je vais me permettre un mot personnel en tant que secrétaire :
Notre président a annoncé son arrêt (peut-être qu’il repartira pour une saison, c’est mon souhait). On a
des jeunes pour construire nos équipes, mais on n’a plus de dirigeants.
Beaucoup aimerait avoir des matchs de foot le week-end sur nos 2 communes, cela sera possible
seulement si des personnes motivées par le foot et l’avenir de nos jeunes viennent nous rejoindre dans
le bureau directeur.
 Pensez à nos jeunes. Venez nous rejoindre. Un communiqué sera fait pour l’assemblée générale,
venez nombreux car l’avenir de l’association foot Taillis-St Christophe se fera ce jour-là. 
Sportivement, pour l’association 

                                                  Mr Pierrick Dumast, secrétaire ESTSC

ESTSC Football

ESTSC – Section Tennis de Table
Après un peu plus d’un an d’interruption, nos entraînements vont pouvoir reprendre à partir du
mercredi 9 juin 2021 suite aux annonces gouvernementales concernant la possibilité de ré-ouvrir
les gymnases.
A ce jour, nous sommes dans l’attente de la possible parution d’un protocole de reprise de l’activité
« tennis de table » rédigée par la Fédération Nationale de Tennis de Table.
Nous vous invitons donc à reprendre votre matériel et à (re)venir vous entraîner.
Nous n’avons pas d’information sur la saison 2021-2022, sa date de reprise, les conditions de
déroulement des championnats ou les tarifs susceptibles d’être proposés.
Pour toute demande d’information : taillistt35@gmail.com
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